
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_120
OBJET :  Commission  d'attribution  de  logements  et  d'examen  de  l'occupation  des
logements  de  3F  Normanvie  -  Désignation  du  représentant  de  la  Communauté
d'Agglomération du Cotentin

Exposé

Conformément  à  l’article  L441-2  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  chaque
organisme d’habitations à loyer modéré est tenu de créer une commission d'attribution des
logements  et  d'examen  de  l'occupation  des  logements  (CALEOL)  chargée  d’attribuer
nominativement les logements locatifs.
 
Cette commission est composée :

- de six membres, désignés par le Conseil d’administration, qui élisent en leur sein un
Président,
-  du  maire  de  la  commune  où  sont  implantés  les  logements  attribués  ou  son
représentant,
- du représentant de l’État dans le Département ou son représentant,
-  du  Président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  son
représentant,  pour  l’attribution de logements situés sur  le  territoire relevant  de sa
compétence, dès lors qu’il est compétent en matière de programme local de l’habitat.

 
Dans ce cadre, il convient de désigner un représentant pour siéger au sein de la CALEOL de
3F Normanvie.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la construction et de l’habitat, notamment l’article L.422-2-1,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 143 - Contre : 18 - Abstentions : 20- Vote à
bulletin secret) pour :

- Désigner, sur proposition de la commission de territoire un représentant pour siéger
à  la  commission  d'attribution  des  logements  et  d'examen  de  l'occupation  des
logements de 3F Normanvie, en la personne de Monsieur Ralph LEJAMTEL.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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